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1. La présence de 
facteurs de risque est 
repérée à partir des 
diagnostics issus des 
hospitalisations en 
médecine, chirurgie, 
obstétrique, odonto-
logie (MCO) des cinq 
dernières années. 
Les diagnostics 
ciblés sont ceux qui 
rentrent en compte 
dans le calcul du 
score de Charlson : 
tumeurs, maladies 
cérébrovasculaires, 
maladies hépatiques, 
maladies rénales, 
diabètes, etc.
2. Les bénéficiaires 
de la CMU-C sont 
comparés aux per-
sonnes de moins de 
65 ans, car il y a peu 
de retraités parmi 
les bénéficiaires de la 
CMU-C (Jess, 2015).

E n 2017, 18 % des personnes 
assurées à l’un des trois grands 
régimes de la Sécurité sociale 

se sont rendues dans une structure des 
urgences hospitalières en France (enca-
dré 1). Les populations les plus jeunes et 
les plus âgées sont davantage représen-
tées dans cette population. Les taux de 
recours sont de 33 % sur l’année pour 
les moins de 5 ans et de 30 % pour les 
plus de 85 ans. Les personnes ayant 
une affection de longue durée (ALD) 
ou qui présentent un facteur de risque1 
sont également plus souvent amenées 
à se rendre aux urgences (avec un taux 
de recours de respectivement 23 % 
et 32 %). Enfin, les bénéficiaires de la 
couverture maladie universelle complé-
mentaire (CMU-C), populations précaires 
en plus mauvaise santé que les autres 
assurés, sont aussi plus nombreux à 
recourir aux urgences (30 % de recours 
contre 19 % pour les moins de 65 ans 
en général2).
Les points d’accueil  des urgences, 
ouverts à tous 24 h/24, sont une des 
formes possibles de prise en charge des 
soins non programmés et peuvent s’arti-
culer plus ou moins bien avec les autres 
possibilités offertes par la médecine de 
ville. Les passages aux urgences sont de 
plus en plus nombreux chaque année : 
de 16,9 millions en 2009, ils sont passés Layla Ricroch et Tom Seimandi (DREES)

Près de neuf patients sur dix passés par les urgences 
hospitalières en 2017 ont également consulté un médecin 
généraliste en ville au cours des 12 mois qui précédaient 
ce passage. Ces patients pris en charge aux urgences 
ont un nombre plus élevé de consultations en ville que 
les autres patients ayant recours dans l’année à un médecin 
généraliste : 6,0 consultations contre 4,6 par an en moyenne. 
Les patients qui se rendent aux urgences plusieurs fois 
par an font également fortement appel à la médecine de ville : 
ils sont très peu nombreux à ne recourir qu’exclusivement 
aux urgences.

La venue aux urgences s’inscrit parfois dans un épisode 
de soins plus large du patient. Ainsi, plus d’un patient 
sur six a consulté un généraliste en ville durant la semaine 
qui a précédé son passage aux urgences.

En outre, les passages aux urgences qui ne se soldent pas 
par une hospitalisation se traduisent la semaine suivante, 
dans près d’un cas sur quatre, par une consultation 
de médecin généraliste et, dans un cas sur dix, 
par une consultation de médecin spécialiste.

9 patients sur 10 qui se rendent 
aux urgences consultent aussi 
leur médecin de ville
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Schéma des périodes de référence

ENCADRÉ 1
Sources et méthodes

L’échantillon généraliste des bénéficiaires (EGB) 
et le programme de médicalisation des systèmes 
d’information (PMSI)
L’échantillon généraliste des bénéficiaires (EGB) est un échantil-
lon représentatif (1/97e) des personnes protégées par les grands 
régimes d’assurance maladie obligatoire : régime général (y compris 
10 sections locales mutualistes [SLM] depuis 2016), régime social des 
indépendants (RSI) et régime de la Mutualité sociale agricole (MSA)1.  
Ces bénéficiaires représentent 96 % de la population protégée par un 
régime d’assurance maladie obligatoire en France. L’EGB contient des 
informations sur les caractéristiques démographiques et médicales 
des bénéficiaires « afin d’assurer le suivi de la consommation de soins 
et des taux de recours aux soins »2. Les bénéficiaires qui n’ont pas 
perçu de remboursement de soins pendant la période étudiée font 
également partie de l’échantillon. L’EGB comporte seulement les soins 
remboursables ayant fait l’objet d’une demande de remboursement. 

L’EGB permet de disposer des consommations en médecine de ville et 
également des hospitalisations à travers un chaînage avec les données 
administratives issues du programme de médicalisation des systèmes 
d’information (PMSI), collectées par les établissements de santé et 
centralisées par l’Agence technique de l’information sur l’hospitalisa-
tion (ATIH). Chaque passage aux urgences, qu’il se traduise par une 
hospitalisation ou non, donne lieu à un enregistrement dans le PMSI. 
L’heure de prise en charge ne figure pas dans les informations, l’ordre 
des soins au cours d’une même journée non plus.

Les passages aux urgences
Parmi la population protégée au moins un jour en 2017 par l’un des 
trois régimes (régime général dont 10 SLM, RSI et MSA), 196 000 pas-
sages aux urgences sont identifiés dans l’échantillon. 

Un patient peut aller plusieurs fois dans l’année aux urgences. Grâce 
à l’identifiant non signifiant du patient, il est possible d’affecter 
chaque passage aux urgences à son patient. Dans l’échantillon, les 
196 000 passages correspondent à 130 000 patients différents. Ainsi, 
29 % des patients sont venus au moins deux fois aux urgences dans 
l’année 2017 (19 % deux fois, 6 % trois fois et 4 % plus de trois fois). 

Patientèle des urgences et patientèle non passée 
par les urgences
Lorsqu’il est question de la consommation de soins de villes, l’étude 
se restreint aux bénéficiaires âgés de moins de 85 ans y compris pour 
la patientèle des urgences. En effet, de nombreux bénéficiaires très 
âgés vivent en institution et les données utilisées ne permettent pas 
de les isoler. Pour ces patients, les consultations médicales peuvent 
être effectuées par les médecins des établissements d’hébergement, 
sans être toujours reportées dans les données administratives de l’As-
surance maladie. Ne sont pas non plus comptabilisés les bénéficiaires 
du régime social des indépendants (RSI) et de la Mutualité sociale 

agricole (MSA), car dans ces deux régimes, il est souvent impossible 
d’identifier dans les données mobilisées les consultations chez des 
praticiens exerçant à titre libéral des autres.

Dans cette étude, la patientèle des urgences est comparée à 
une « patientèle non passée par les urgences », composée des per-
sonnes qui ne se sont pas rendues aux urgences mais qui ont vu au 
moins une fois un généraliste en ville en 2017. 

Cette comparaison est fruste. Elle vise simplement à décrire le com-
portement moyen de recours aux soins de personnes ayant connu au 
moins une fois dans l’année un problème de santé, selon que ces per-
sonnes sont passées par les urgences ou non.

Dates de référence et recours de référence
Afin d’étudier les parcours des patients, on sélectionne par tirage au 
sort un des passages aux urgences de l’année quand un patient est venu 
plusieurs fois aux urgences au cours de l’année 2017. Ce passage aux 
urgences devient ainsi le passage de « référence » (ou recours de réfé-
rence), qui permet de déterminer les actions de santé menées la veille, 
la semaine précédente ou l’année précédente (schéma ci-dessous).

De la même façon, pour la patientèle non passée par les urgences, 
une consultation médicale auprès d’un généraliste est tirée au sort et 
devient le recours de référence, ce qui permet d’identifier les épisodes 
de soin entre la veille de ce recours et les 12 mois qui précèdent.

Lorsqu’une consultation a lieu le même jour que le recours de réfé-
rence (aux urgences ou chez un généraliste), il est impossible de savoir 
si elle a lieu avant ou après. C’est pourquoi ces consultations ne sont 
pas prises en compte. Elles sont tout de même assez fréquentes : par 
exemple, le jour même du passage aux urgences, 10 % des patients 
consultent un médecin généraliste en ville. Le recours aux soins de ville 
des patients des urgences est donc sous-estimé dans cette étude3.

Modélisation du recours aux soins de ville
Le nombre de recours à un médecin peut être spécifié par des modèles 
de comptage, car le nombre de consultation ou visite est positif ou nul 
et prend des valeurs entières. La variance du nombre de visites étant 
bien supérieure à la moyenne des visites4, un modèle binomial néga-
tif à surdispersion variable est utilisé (dit aussi binomial négatif de 
type 2). Le nombre de recours à un généraliste en ville est modélisé en 
tenant compte des classes d’âge, du sexe, de la présence d’une affec-
tion de longue durée (ALD), de la présence de facteurs de risque, du 
fait de bénéficier de la couverture maladie universelle complémentaire 
(CMU-C) et de résider dans un des dix départements les moins denses 
en médecins généralistes libéraux. Une fois tous ces facteurs pris en 
compte, le nombre de recours à un médecin généraliste de la patientèle 
des urgences est supérieur de 27 % à celui de la population témoin sur 
12 mois (tableau B complémentaire sur internet).

Les résultats portent sur l’année 2017. Le même travail effectué sur 
l’année 2016 a conduit à des résultats similaires.

1. Au 1er janvier 2016, 9 SLM sont incluses dans l’EGB qui couvre à cette date 94,5 % de la population protégée par un régime de Sécurité sociale en France. L’EGB intègre 
la Mutuelle des étudiants (LMDE) (10e SLM) à partir de mars 2016, si bien que 95,6 % de la population protégée y est alors prise en compte.
2. Arrêté du 20 juin 2005 relatif à la mise en œuvre du système d’information interrégimes de l’Assurance maladie (Sniiram).
3. En effet, le fait de consulter deux fois un médecin généraliste au cours d’une même journée est marginal. Ainsi, si l’on comptait les consultations d’un généraliste 
le même jour que le recours de référence, le recours des patients aux urgences augmenterait alors que celui des patients non passés par les urgences resterait stable.
4. Analyse confirmée par un test de surdispersion.

Passage aux urgences
20182017

12 mois qui précèdent

Patientèle des urgences

Visite chez un généraliste

12 mois qui précèdent

Patientèle non passée par les urgences

20182017
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3. En France métro-
politaine hors service 
de santé des armées.
4. Dans toute la suite 
de l’étude, seuls les 
bénéficiaires âgés de 
moins de 85 ans sont 
pris en compte. En 
outre, seuls les assu-
rés du régime général 
(sections locales 
mutualistes incluses) 
sont comptabilisés 
(encadré 1). La po-
pulation considérée 
dans cette étude 
représente plus de 
85 % de la popula-
tion de l’échantillon 
généraliste des 
bénéficiaires.
5. Consultations 
et visites sont comp-
tabilisées ensemble 
dans l’étude, sans 
distinction, qu’elles 
aient lieu auprès 
de médecins libéraux 
ou de médecins 
salariés de centres 
de santé par exemple.  
Seules les consulta-
tions en dehors d’un 
établissement de 
santé sont considé-
rées afin de ne pas 
tenir compte des pas-
sages aux urgences 
qui peuvent parfois 
être comptabilisés 
comme une consulta-
tion dans les données 
de l’Assurance 
maladie. En outre, 
les consultations 
chez un pédiatre sont 
considérées dans 
l’étude au même titre 
que les consultations 
chez un généraliste, 
car certains enfants 
ne sont suivis que par 
un pédiatre. Ainsi, 
ces derniers ne sont 
pas inclus dans les 
médecins spécia-
listes. 

à 20,7 millions en 20173. La progression 
annuelle de +2,5 % en moyenne est cinq 
fois plus élevée que la croissance de la 
population résidant en France.
Cette expansion continue, qui expose les 
urgences à des tensions et à un risque 
de saturation, conduit à interroger la 
pertinence d’une partie des recours aux 
urgences, plutôt qu’à une autre forme 
d’offre de soins de premiers recours. En 
particulier, le recours aux urgences de 
certains patients pourrait révéler un défaut 
de recours à la médecine de ville, qui 
conduirait à un excès de fréquentation des 
urgences. Il pourrait également suggérer 
un défaut d’articulation entre médecine de 
ville et services d’urgences, sur lequel tra-
vailler pour réguler le nombre de passages 
aux urgences.
L’étude présentée ici ne permet pas de 
répondre directement à ces questions. Elle 
propose néanmoins des éléments chiffrés 
utiles décrivant le degré d’insertion de la 
patientèle des urgences dans la médecine 
de ville. Celui-ci s’avère très élevé.

88 % des patients venus 
aux urgences ont consulté 
un généraliste en ville dans 
les 12 mois qui ont précédé 
leur passage
88 % des patients de moins de 85 ans 
passés aux urgences hospitalières en 
20174 ont eu recours au moins une fois 
à un généraliste5 en dehors d’un établis-
sement de santé dans les 12 mois qui ont 
précédé (tableau 1). 54 % d’entre eux ont 
même consulté au moins quatre fois un 
généraliste en amont de leur passage aux 
urgences. Parmi les patients des urgences 
ayant consulté un généraliste, le nombre 
moyen de recours s’élève à 6,0 dans les 
douze derniers mois.
Ainsi, la grande majorité des patients des 
urgences semble a priori bien insérée 
dans la médecine de ville. Pour mettre en 
perspective ces chiffres, il est utile de les 
comparer au comportement du restant de 
la population. Ainsi, les patients qui sont 
passés par des urgences hospitalières ont 
plus souvent vu un médecin généraliste 

(88 % contre 77 %), dans les 12 mois qui 
ont précédé leur recours aux urgences, 
que le reste de la population en un an.
Toutefois, cette vision reste grossière, car 
elle met en regard des patients qui ont 
tous un problème de santé (les patients 
des urgences) avec une population plus 
nombreuse, dont une part peut ne pas 
avoir eu besoin du tout de consulter un 
médecin pendant l’année étudiée.
C’est pourquoi on compare dans le restant 
de l’étude les patients des urgences à la 
« patientèle non passée par les urgences », 
définie comme l’ensemble des assurés qui 
ne se sont pas rendus aux urgences en 
2017, mais qui ont consulté au moins une 
fois un généraliste cette année-là.

Le nombre de consultations 
chez un généraliste 
est plus élevé pour 
les patients des urgences
Les patients des urgences ont consulté 
au moins aussi souvent un généraliste 
en ville que les patients non passés par 

TABLEAU 1
 Recours annuels à un généraliste en ville pour la patientèle des urgences et pour la patientèle 
non passée par les urgences

Patients des urgences Patients non passés par les urgences

Tous

Au moins 
1 autre 
recours 

aux 
urgences 
dans les 

12 derniers 
mois

Au moins 
2 autres 
recours 

aux 
urgences 
dans les 

12 derniers 
mois

Au moins 
3 autres 
recours 

aux 
urgences 
dans les 

12 derniers 
mois

Patients 
avec 

CMU-C *

Patients 
avec ALD 

ou facteurs 
de risque *

Tous
Patients 

avec 
CMU-C

Patients 
avec ALD 

ou facteurs 
de risque *

Effectif 109 176 19 201 4 691 1 462 16 237 36 338 380 289 35 586 92 482 

Taux de recours 
à un généraliste (en %) 88 91 92 92 89 92 86 88 94

Nombre médian 
de recours 4 5 6 7 5 6 3 4 5

Nombre moyen 
de recours

- Tous 5,2 6,7 7,9 9,1 6,3 7,2 3,9 5,0 5,8

-  Patients ayant eu 
au moins un recours 6,0 7,4 8,6 9,9 7,0 7,8 4,6 5,6 6,1

CMU-C: couverture maladie universelle complémentaire ; ALD : affection de longue durée. 
* Les populations des patients bénéficiaires de la CMU-C et de ceux bénéficiaires d’une ALD ne sont pas disjointes : une partie des patients sont à la fois bénéficiaires de la CMU-C 
et d’une ALD. 
Notes • La comparaison recouvre les assurés qui ne se sont pas rendus aux urgences mais qui ont vu au moins une fois un généraliste en ville en 2017. Pour cette population, 
le recours de référence est choisi aléatoirement parmi les recours au médecin généraliste en 2017. Pour les patients des urgences, le recours de référence est choisi aléatoirement 
parmi leurs passages aux urgences de 2017. Les effctifs sont calculés au sein d’un échantillon représentatif au 1/97e des bénéficiaires du régime général (y compris 10 SLM), 
de la MSA et du RSI. 
Lecture • 88 % des patients des urgences ont eu recours au moins 1 fois à un généraliste dans les 12 mois qui précèdent le recours de référence, contre 86 % des patients 
non passés par les urgences. Le nombre médian de recours pour la patientèle des urgences est de 4 : ainsi, la moitié de cette patientèle a eu recours au moins 4 fois 
à un généraliste dans les 12 mois précédant le passage aux urgences. Parmi les patients ayant eu recours à un médecin généraliste en plus du recours de référence 
(aux urgences ou chez un généraliste), les patients des urgences comptabilisent en moyenne 6 visites ou consultations, contre 4,6 pour la patientèle non passée par les urgences. 
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] incluses), de moins de 85 ans. 
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.
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6. La notion de « re-
cours de référence » 
est définie en détail 
dans l’encadré 1, qui 
rappelle également 
les sources et mé-
thodes mobilisées.
7. Les tableaux 
complémentaires 
sont disponibles dans 
les données associées 
à l’étude sur le site in-
ternet de la DREES.

les urgences, avec 88 % contre 86 % 
de recours à un généraliste durant les 
12 mois précédant le recours de réfé-
rence6 (tableau 1). Pour les patients des 
urgences comme pour les autres patients, 
les personnes qui souffrent d’une ALD, ou 
pour lesquelles des facteurs de risque 
ont été identifiés, ont vu plus fréquem-
ment un généraliste dans l’année que la 
population sans ALD/facteurs de risque. 
Les bénéficiaires de la CMU-C ont vu 
un généraliste dans l’année aussi sou-
vent que les non-bénéficiaires pour les 
deux populations également. Le taux 
de recours à un généraliste durant les 
12 mois précédant le recours de réfé-
rence est très proche pour les patients 
des urgences et pour les patients qui n’y 
sont pas passés, quelle que soit la classe 
d’âge (tableau A complémentaire)7.
Si les taux de recours sont à peu près 
identiques, le nombre moyen de visites 
chez le généraliste dans l’année pré-
cédant le recours de référence est plus 
élevé pour les patients des urgences que 
pour la patientèle non passée par les 
urgences : on compte 1,3 consultation 
de plus durant les 12 mois précédant le 
recours de référence pour les patients 
des urgences (tableau 1). En outre, les 
patients des urgences effectuent plus de 
consultations chez un médecin généra-
liste quel que soit leur âge (graphique 1).
Au total, une fois certaines caracté-
ristiques des bénéficiaires prises en 
compte à l’aide d’une modélisation toutes 
choses égales par ailleurs, les patients 
des urgences ont comptabilisé 27 % 
de consultations avec un généraliste de 
plus que la patientèle non passée par les 
urgences (encadré 1).
Les patients qui se sont rendus fré-
quemment aux urgences en 2017, soit 
au moins quatre fois dans l’année, ne 
se sont pas limités à ces recours à l’hô-
pital. Ils ont été plus enclins à recourir 
à la médecine de ville que l’ensemble 
des patients des urgences (ainsi que les 
patients non passés par les urgences). 
Ainsi, 92 % d’entre eux ont eu recours 
à un généraliste, pour une moyenne 
de presque 10 consultations ou visites 
durant l’année ayant précédé le passage 
aux urgences de référence.
Ces éléments ne permettent pas de dire 
si, oui ou non, le passage aux urgences 

GRAPHIQUE 1
 Nombre moyen de visites chez un généraliste 
dans les 12 derniers mois, par classes d’âge
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Lecture • Les bénéficiaires de 25 à 44 ans qui se sont rendus aux urgences en 2017 ont eu en moyenne 
4,3 consultations ou visites chez un généraliste (ou pédiatre) en ville dans les 12 mois qui ont précédé 
leur recours aux urgences.
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] 
incluses), de moins de 85 ans.
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.

TABLEAU 2
 Répartition des patients des urgences sans recours 
à la médecine de ville dans les 12 mois qui précèdent

Patients avec d’autres 
recours aux urgences 

dans les 12 derniers mois

Patients 
des urgences 

en général

au moins 1 
autre recours

au moins 
2 autres 
recours

Effectif total 109 176 19 201 4 691

Effectif sans recours 
à la médecine de ville dans 
les 12 mois qui précèdent

10 326 1 396 311

Part des patients sans recours 
dans les 12 mois qui précèdent 
(en %)

9 7 7

Effectif des patients sans recours 
rapporté au total des patients 
des urgences (en %)

9 1 0,3

Note • Les effectifs donnés sont au sein d’un échantillon d’environ 86 % des patients de l’échantillon généraliste 
des bénéficiaires en 2017, qui est lui-même un échantillon représentatif au 1/97e des bénéficiaires du régime 
général (y compris 10 SLM), de la MSA et du RSI. 
Lecture • 9 % des patients des urgences en 2017 n’ont eu aucun recours en ville dans les 12 mois 
qui ont précédé leur passage aux urgences. 
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] 
incluses), de moins de 85 ans, restreint aux patients passés par les urgences en 2017. 
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.
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8. Les données 
utilisées conduisent 
à surestimer cette 
proportion. En effet, 
elles ne permettent 
pas d’identifier les 
patients résidant 
dans des institutions. 
Or, pour ces patients, 
les consultations 
médicales peuvent 
être effectuées par les 
médecins des établis-
sements d’héberge-
ment et ne sont pas 
toujours reportées 
dans les données 
administratives de 
l’assurance maladie. 
Nous avons limité 
ce biais en excluant 
de l’échantillon les 
personnes âgées de 
plus de 85 ans.
9. Ils ont toutefois 
pu avoir des consul-
tations médicales à 
l’hôpital (aussi ap-
pelées consultations 
externes). 

se fait par substitution au recours à un 
médecin généraliste. Mais ils laissent à 
penser que cet effet de substitution, s’il 
existe, n’est pas dominant, au motif que 
la patientèle des urgences fréquente 
plutôt plus souvent les généralistes que 
les autres patients ayant recours aux 
généralistes. Pour autant, rien ne permet 
de conclure que leur recours aux géné-
ralistes ne serait pas encore plus impor-
tant si elle n’accédait pas aux urgences.

Le nombre de patients 
venus fréquemment 
aux urgences sans aucun 
recours à la médecine de ville 
est très faible
En 2017, au plus 9 %8 des patients 
des urgences n’ont eu recours ni à un 
généraliste ni à un spécialiste en ville9 
pendant les 12 mois ayant précédé leur 
passage aux urgences. Cette propor-
tion diminue un peu lorsque, pendant 
ces 12 mois, les patients s‘étaient déjà 
rendus au moins une fois aux urgences 
(tableau 2).
Les patients sans recours en ville en 
amont de leur passage aux urgences 
sont plus souvent des hommes : c’est 
le cas de 65 % de ces patients quand 
les hommes représentent 49  % de 
l’ensemble des patients des urgences. 
6 patients des urgences sans recours 
en ville sur 10 ont entre 15 et 44 ans, 
contre 4 sur 10 pour l’ensemble des 
patients des urgences. En outre, les 
patients sans recours en ville sont moins 
souvent atteints de facteurs de risque ou 
d’une ALD que l’ensemble des patients 
des urgences.
Par ailleurs, ces patients sont en contact 
avec les professions de santé en ville, 
puisque la moitié d’entre eux ont acheté 
des médicaments remboursables en 
présentant une ordonnance. 11  % 
d’entre eux ont bénéficié de soins infir-
miers dans l’année ayant précédé leur 
passage de référence, une proportion 
qui atteint même 23 % pour les plus de 
65 ans. Enfin, le nombre de passages 
aux urgences des patients des urgences 
sans recours en ville est inférieur à celui 
des patients des urgences qui sont aussi 
des usagers de la médecine de ville.
Très peu de patients se sont rendus fré-
quemment aux urgences sans avoir eu 

de recours médical en ville : les patients 
passés au moins deux autres fois aux 
urgences dans les 12 mois précédents 
et qui n’ont eu aucune visite médicale en 

ville durant la même période ne repré-
sentent que 0,3 % des patients des 
urgences en 2017 (tableau 2). Le très 
faible nombre de patients présentant 

ENCADRÉ 2
La veille du recours aux urgences

Le recours aux urgences peut provenir d’une dégradation de l’état de santé, avec un pro-
blème de santé qui dure depuis plusieurs jours, et non seulement d’un événement brusque. 
Dans l’enquête nationale sur les structures d’urgences du 11 juin 2013, 15 % des patients 
arrivés non inconscients aux urgences déclarent que la situation les ayant conduits aux 
urgences avait débuté la veille, et pour 30 %, la situation avait même débuté plusieurs jours 
avant. Cette antériorité des symptômes se traduit parfois par des consultations en ville 
avant de se rendre aux urgences. Dans cette même enquête, 23 % des patients arrivés non 
inconscients déclarent avoir été conseillés par un médecin de se rendre aux urgences et 
19 % déclarent une consultation dans les 24 heures qui précèdent le recours aux urgences. 
Les données de remboursement permettent de mesurer ce pic de consultation ou visite 
médicale la veille du recours aux urgences : 4 % des patients ont vu un médecin en ville 
la veille, contre 1 % de visite quotidienne pour les autres personnes protégées. Ce recours 
supérieur de la patientèle des urgences s’observe pour chaque classe d’âge. Bien sûr, ce taux 
de recours la veille est très dépendant de l’offre de soins de ville. Lorsque la veille du recours 
aux urgences est un jour de week-end, les taux de recours à un médecin en ville sont plus 
faibles. Pour cette raison, l’étude porte sur les recours dans la semaine précédant le recours 
de référence plutôt que sur les recours ayant lieu la veille.

Si les taux de recours en ville au cours du week-end, la veille d’un passage aux urgences sont 
faibles, ils restent supérieurs à ceux observés un samedi ou un dimanche pour la patientèle 
non passée par les urgences (encadré 1). En outre, le jour du passage aux urgences, 10 % 
des patients consultent un médecin généraliste en ville, mais il est impossible de savoir si la 
consultation a lieu avant ou après le passage aux urgences. Au vu des résultats de l’enquête 
nationale sur les structures des urgences cités ci-dessus, il est probable que la plupart de 
ces consultations aient eu lieu en amont du passage aux urgences.

Taux de recours à un médecin généraliste en ville selon le jour 
de la semaine
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Veille du recours aux urgences
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Lecture • 2,1 % des patients qui se sont rendus aux urgences le dimanche avaient consulté un généraliste 
en ville la veille (samedi).
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] 
incluses), de moins de 85 ans.
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.
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10. Les consultations 
le jour même du pas-
sage aux urgences ne 
sont pas comptabi-
lisées car on ne peut 
pas savoir si elles ont 
lieu avant ou après 
le passage. Les sta-
tistiques présentées 
dans ce paragraphe 
sont donc des mi-
norants du nombre 
de consultations la 
semaine qui précède.
11. Pour la popu-
lation non passée 
par les urgences, le 
recours à un géné-
raliste en ville dans 
une semaine prise au 
hasard en 2017 est 
supérieur au recours 
dans la semaine 
précédant le recours 
de référence. 
12. Ont été compta-
bilisés ici toutes les 
consultations, visites, 
actes effectués en 
ville par un médecin 
spécialiste (et chirur-
gien dentaire), hors 
pédiatres.

ces caractéristiques dans l’échantillon 
(311 patients) ne permet pas une des-
cription fine de cette population.

Au moins 17 % des patients 
des urgences ont vu 
un généraliste dans la semaine 
qui a précédé leur passage 
aux urgences
Le recours aux urgences peut s’inscrire 
dans la trajectoire ou l’épisode de soins 
du patient, avec des consultations chez 
un généraliste ou un pédiatre dans un 
temps resserré autour du passage aux 
urgences. Il peut être le fruit d’un état de 
santé qui continue de se dégrader, d’un 
adressage des médecins de ville au sys-
tème hospitalier ou même d’une impa-
tience de certains patients qui bien que 
bénéficiant du traitement adéquat n’en 
ressentent pas encore les effets. 
Pour s’affranchir des fortes variations 
de l’offre de soins de ville suivant le jour 
de la semaine considéré (encadré 2), 
on s’intéresse au taux de recours au 
médecin généraliste dans la semaine qui 
précède le passage aux urgences. Les 
patients des urgences ont été plus nom-
breux à voir un généraliste en ville que la 
population sans passage aux urgences 
mais ayant eu une consultation en 2017  
(au moins 17 %10, contre 8 % des autres 
patients durant une semaine quelconque 
de 201711) [encadré 1]. Leurs recours 
à la médecine de ville ont été deux fois 
plus souvent associés à des majora-
tions pour consultation en urgences, 
consultation de nuit ou consultation le 
dimanche, que pour la patientèle non 
passée par les urgences. Les passages 
aux urgences qui n’ont pas été suivis 
d’une hospitalisation ont moins souvent 
fait l’objet d’une consultation médicale 
en ville la semaine précédente que les 
passages suivis d’hospitalisation (16 % 
contre 25 %), et ce pour toutes les 
tranches d’âge excepté les 25-45 ans 
(graphique 2). Cela suggère que lorsque 
le patient a consulté un généraliste en 
amont de sa venue aux urgences, son 
passage aux urgences s’est avéré plus 
sévère que la moyenne. 
Le taux de recours à un médecin spécia-
liste12 en ville en amont du recours de 
référence (la semaine avant) est légè-
rement plus élevé pour la population 

GRAPHIQUE 2
Taux de recours à un généraliste en ville, par classes d’âge
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Lecture • 13,7 % des patients des urgences de 25 à 44 ans hospitalisés après les urgences ont consulté 
un généraliste en ville dans la semaine qui a précédé leur passage.
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] 
incluses), de moins de 85 ans.
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.

GRAPHIQUE 3
Taux de recours à un spécialiste en ville, par classes d’âge
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Lecture • 12,6 % des patients des urgences de 25 à 44 ans non hospitalisés après les urgences ont consulté 
un spécialiste en ville dans la semaine qui a suivi leur passage.
Champ • Échantillon de la population protégée par le régime général (10 sections locales mutualistes [SLM] 
incluses), de moins de 85 ans.
Source • CNAMTS, EGB 2017, traitement DREES.
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13. Les patients 
qui sont hospitalisés 
voient des médecins 
dans le cadre de leur 
hospitalisation 
dans un établisse-
ment de santé. Ils 
sont donc exclus 
de l’analyse, puisque 
seul le recours 
en ville est étudié.
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qui recourt aux urgences que pour la 
patientèle non passée par les urgences 
(graphique 3). Il n’y a pas de différence 
importante du taux de recours à un spé-
cialiste selon que les patients sont hos-
pitalisés ou non à la sortie des urgences. 
Ainsi, contrairement aux consultations 
chez un généraliste, la consultation chez 
un médecin spécialiste en amont de la 
venue aux urgences n’est pas associée, 

en moyenne, à un passage aux urgences 
plus sévère.

Les patients des urgences 
ont souvent consulté 
un spécialiste en ville 
après leur passage
Parmi les patients non hospital isés 
après leur passage aux urgences13, 
22 % sont allés consulter un médecin 

généraliste en ville la semaine suivant 
leur sortie des urgences (graphique 2). 
Le recours à un spécial iste en vi l le 
après un passage aux urgences sans 
hospital isat ion concerne 11  % des 
patients, contre 6 % pour une semaine 
ordinaire chez les patients non passés 
par les urgences (graphique 3). Ce sont 
souvent des recours à de l’imagerie 
médicale (radiologie, échographie). 
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